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©  Revêtement  de  protection  externe  pour  réservoir  métallique  destiné  à  être  enterré,  en  particulier 
pour  citerne  à  gaz. 

©  En  vue  d'améliorer  la  qualité  de  la  protection 
anti-corrosion  des  réservoirs  métalliques  (1) 
destinés  à  être  enterrés,  en  particulier  des  citer- 
nes  à  gaz  et  éviter  leur  dégradation  en  cas  de 
chocs  lors  des  manipulations  et  du  transport,  il 
leur  est  appliqué  un  revêtement  de  protection 
externe  (2)  consistant  en  au  moins  une  couche 
(3)  d'un  mélange  d'au  moins  une  charge  mini- 
male,  telle  que  du  sable  ou  autre,  et  d'une 
matière  synthétique  thermodurcissable  ou  ther- 
moplastique,  appliquée  selon  une  épaisseur 
d'au  moins  trois  cents  micromètres. 
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L'invention  concerne  un  revêtement  de  protec- 
tion  externe  pour  réservoir  métallique,  destiné  à  être 
enterré,  en  particulier,  pour  citerne  à  gaz. 

La  présente  invention  trouvera  son  application 
dans  le  domaine  des  réservoirs  métalliques  suscep- 
tibles  d'être  enterrés  tels  que  les  citernes  à  gaz. 

Parmi  les  citernes  destinées  à  contenir  du  gaz, 
l'on  distingue  les  citernes  dites  aériennes  en  raison 
de  leur  disposition  hors  sol,  des  citernes  enterrées  ou 
semi-enterrées,  dans  la  mesure  où  la  protection  ex- 
terne  anti-corrosion  diffère  souvent  dans  l'un  et  l'au- 
tre  cas. 

Ainsi,  dans  le  cadre  des  citernes  aériennes,  i  I  est, 
habituellement,  appliqué  sur  leur  paroi  externe,  une 
couche  de  protection  anti-corrosion  à  base  de  zinc 
qui  peut  se  présenter  sous  forme  d'une  métallisation 
consistant  en  une  projection  sur  ladite  paroi  de  zinc 
en  fusion  ou  encore  d'une  poudre  époxy-zinc  appli- 
quée  par  effet  électrostatique  sur  la  citerne  et  poly- 
mérisée  paraugmentation  de  la  température.  Au-delà 
de  cette  couche  de  protection  anti-corrosion  en  zinc 
est  appliquée  une  couche  d'époxy  puis  une  couche  fi- 
nale  polyester. 

La  protection  adoptée  dans  le  cas  des  citernes 
enterrées  est  une  protection  du  type  cathodique. 
Plus  précisément,  la  citerne  reçoit  plusieurs  couches 
d'époxy,  puis  lorsqu'elle  est  enterrée,  des  anodes  en 
magnésium  sont  disposées  de  part  et  d'autre  de  cette 
citerne.  A  noter  que  cette  protection  cathodique  est 
de  mise  en  oeuvre  particulière.  En  fait,  l'inconvénient 
majeur  consiste  en  ce  que  la  couche  d'époxy  appli- 
quée  sur  la  paroi  externe  est  nécessairement  impor- 
tante,  soit  de  l'ordre  de  600  à  700  micromètres 
d'épaisseur,  afin  d'obtenir  une  protection  suffisante. 
Cela  représente,  également,  un  surcoût  non  négli- 
geable  dans  la  mesure  où  la  résine  d'époxy  est  un 
produit  onéreux.  De  plus,  une  couche  de  protection 
d'époxy  est  particulièrement  fragile.  Elle  est  notam- 
ment,  sensible  aux  chocs  qui,  pourtant,  sont  inévita- 
bles  soit  lors  du  transport  de  la  citerne  ou  au  moment 
de  l'enterrer. 

Actuellement,  se  pose,  en  outre,  le  problème  de 
l'adaptabi  lité  d'une  citerne  dans  l'un  et  l'autre  cas  de 
figure,  soit  aérienne  et  enterrée.  Ainsi,  l'on  peut  sou- 
haiter  mettre  sous  terre  une  citerne  initialement  pré- 
vue  pour  une  disposition  aérienne.  Cette  citerne  aé- 
rienne  comporte,  tel  qu'indiqué  précédemment,  une 
couche  de  protection  anti-corrosion  à  base  de  zinc 
sur  laquelle  est  appliquée  une  couche  d'époxy,  puis 
une  couche  de  polyester.  La  solution  actuellement 
mise  en  oeuvre  consiste  à  appliquer  sur  cette  citerne, 
prévue  pour  une  disposition  aérienne,  une  nouvelle 
couche  d'époxy  d'épaisseur  conséquente,  sans 
compter  la  protection  cathodique  sous  forme  d'ano- 
des  au  magnésium  qu'il  convient  de  mettre  en  place 
au  moment  d'enterrer  la  citerne. 

L'on  a  déjà  envisagé,  par  le  passé,  de  supprimer 
la  protection  cathodique,  tout  particulièrement,  dans 

le  cadre  de  ce  type  de  citerne  aérienne  destinée  à 
être  modifiée  en  vue  d'une  disposition  enterrée.  A 
cette  fin,  l'on  a  simplement  procédé  à  de  nouvelles 
applications  d'époxy  en  vue  d'obtenir  une  épaisseur 

5  encore  plus  importante.  Bien  sûr,  cela  n'a  fait  qu'aug- 
menter  le  problème  du  surcoût  que  pose  l'application 
d'épaisseurs  multiples  de  résine  époxy  sur  la  citerne. 
Par  ailleurs,  il  subsiste  le  problème  de  la  tenue  mé- 
canique  de  cette  protection  époxy  renforcée.  De  plus, 

10  elle  ne  conduit  qu'à  une  protection  diélectrique  limi- 
tée  à,  environ,  10.000  volts. 

La  présente  invention  se  propose  de  remédier  à 
l'ensemble  des  inconvénients  rencontrés  par  le  pas- 
sé  dans  le  cadre  des  réservoirs  métalliques,  du  type 

15  citerne  à  gaz,  destinés  à  être  enterrés  et  ne  compor- 
tant,  en  tant  que  revêtement  de  protection  externe, 
qu'une  application  de  résine  époxy  sur  une  épaisseur 
importante.  Ainsi,  la  présente  invention  se  veut  apte 
à  solutionner  le  problème  du  surcoût  qu'engendre 

20  cette  application  de  résine  époxy,  mais,  également, 
au  problème  de  la  tenue  mécanique  réduite  qu'offre 
cette  dernière  ou  encore  à  celui  de  la  protection  dié- 
lectrique  insuffisante  ainsi  obtenue. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  revêtement 
25  de  protection  externe  pour  réservoir  métallique  des- 

tiné  à  être  enterré,  en  particulier  pour  citerne  à  gaz 
comportant  une  couche  d'un  mélange  d'au  moins  une 
charge  minérale,  telle  que  du  sable  ou  autre,  et  d'une 
matière  synthétique  thermodurcissable  ou  thermo- 

30  plastique  d'une  épaisseur  d'au  moins  trois  cents  mi- 
cromètres. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
mélange  charge  minérale-matière  synthétique 
comporte,  en  volume,  entre  60  et  98  %  de  charge  mi- 

35  nérale. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 

revêtement  de  protection  externe,  comporte  une  pre- 
mière  couche  d'une  matière  synthétique  d'épaisseur 
d'au  moins  100  micromètres  sur  laquelle  est  appli- 

40  quée  la  couche  d'un  mélange  d'au  moins  une  charge 
minérale  et  d'une  matière  synthétique. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
revêtement  de  protection  externe  comporte  une  cou- 
che  d'une  matière  thermoplastique  appliquée  selon 

45  une  épaisseur  d'au  moins  500  micromètres  sur  la 
couche  d'un  mélange  charge  minérale  -  matière 
synthétique. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
revêtement  de  protection  externe  est  appliqué  sur  les 

50  différentes  couches  recouvrant  la  paroi  externe  d'un 
réservoir  métallique  du  type  citerne  à  gaz  prévue,  ini- 
tialement,  pour  une  disposition  aérienne  en  vue  d'au- 
toriser  la  mise  sous  terre  de  ce  réservoir. 

Les  avantages  obtenus  grâce  à  cette  invention 
55  consistent,  bien  entendu,  en  ce  que  le  revêtement  de 

protection  externe,  constitué  par  au  moins  une  cou- 
che  d'un  mélange  de  charge  minérale  et  matière 
synthétique  et  qui  est  appliqué  sur  la  paroi  externe 
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d'un  réservoir,  présente  une  parfaite  tenue  mécani- 
que,  notamment  aux  chocs,  et  permet  d'obtenir  un 
bon  diélectrique  correspondant  à  une  parfaite  protec- 
tion  anti-corrosion.  Cette  qualité  diélectrique  obte- 
nue  au  travers  de  ce  revêtement  permet,  le  cas 
échéant,  de  s'affranchir  d'une  protection  cathodique 
jusqu'alors  mise  en  oeuvre,  presque  de  manière  sys- 
tématique,  sur  les  citernes  enterrées.  Par  ailleurs,  la 
part  majoritaire  de  charge  minérale  fait  que  ce  revê- 
tement  est  peu  onéreux  puisqu'il  conduit  à  une  éco- 
nomie  non  négligeable  de  matière  synthétique. 

La  présente  invention  est  décrite  plus  en  détails 
dans  la  description  qui  va  suivre  se  rapportant  à  des 
modes  de  réalisation  donnés  à  titre  d'exemple  et  re- 
présentés  dans  les  dessins  ci-joints. 

-  la  figure  1  est  une  vue  très  schématisée  et  en 
coupe  d'un  réservoir,  du  type  citerne  à  gaz,  sur 
lequel  est  appliqué  un  revêtement  de  protec- 
tion  externe  conforme  à  l'invention; 

-  la  figure  2  est  une  vue  très  schématisée  et  en 
coupe  d'un  réservoir,  tel  qu'une  citerne  à  gaz 
initialement  prévue  pour  une  disposition  aé- 
rienne  et  modifiée  en  vue  d'une  mise  en  oeuvre 
enterrée  au  travers  de  l'application  du  revête- 
ment  de  protection  externe  conforme  à  l'inven- 
tion. 

La  présente  invention  concerne,  tout  particuliè- 
rement,  les  réservoirs  métalliques,  du  type  citernes  à 
gaz,  qui  sont  destinés  à  être  enterrés.  Ainsi,  ces  ré- 
servoirs  doivent  comporter  un  revêtement  de  protec- 
tion  externe  dont  la  qualité  diélectrique  est  suffisante 
afin  de  les  protéger  contre  la  corrosion  pendant  très 
longtemps. 

Les  figures  1  et  2  représentent,  de  manière  très 
schématisée  et  en  coupe,  l'enveloppe  1  d'un  tel  ré- 
servoir. 

En  fait,  sur  la  paroi  externe  de  cette  enveloppe  1 
est  appliqué  un  revêtement  de  protection  externe  2 
qui,  conformément  à  l'invention,  est  constitué  par  au 
moins  une  couche  3  d'un  mélange  d'au  moins  une 
charge  minérale  et  d'une  matière  synthétique.  En  fait, 
l'épaisseur  de  cette  couche  3  sera  choisie  au  moins 
égale  à  trois  cents  micromètres  de  préférence  entre 
300  et  500  micromètres.  L'application  peut  être  effec- 
tuée,  avantageusement,  par  l'intermédiaire  de  tech- 
niques  déjà  élaborées,  par  exemple  par  projection, 
moulage  et  autre. 

Il  convient  de  noter  qu'en  tant  que  charge  miné- 
rale,  l'on  peut  utiliser  du  sable  ou  tout  autre  agrégat 
de  silice  qui  a  l'avantage  d'être  peu  onéreux.  Cette 
charge  minérale  peut  également  se  présenter  sous 
forme  d'un  composé  de  différents  types  de  minéraux. 

Par  ailleurs,  la  matière  synthétique  peut  être, 
soit  thermodurcissable  tel  que  de  la  résine  d'époxy, 
soit  thermoplastique  comme  le  polypropylène. 

De  plus,  à  ce  mélange  de  charge  minérale  et  de 
matière  synthétique,  il  peut  encore  être  adjoint  un  au- 
tre  composé,  tel  que  du  ciment,  sans  que  l'on  s'écar- 

te,  pour  autant  de  l'esprit  de  la  présente  invention. 
En  outre,  selon  l'invention,  le  mélange  charge  mi- 

nérale-matière  synthétique  comporte  de  l'ordre  de  60 
à  98  %  de  minéraux  de  sorte  que  la  quantité  de  ma- 

5  tière  synthétique  à  utiliser  reste  particulièrement  fai- 
ble. 

Cette  couche  3  d'un  mélange  charge  minérale- 
matière  synthétique  peut  être  appliquée  directement 
sur  l'enveloppe  1  de  la  citerne  à  gaz.  Cependant  pour 

10  favoriser  son  accrochage,  le  revêtement  de  protec- 
tion  externe  2  se  décompose  en  une  première  couche 
de  matière  synthétique  5,  tel  qu'une  résine  ou  autre, 
appliquée  préalablement  selon  une  épaisseur  d'au 
moins  100  micromètres  sur  le  réservoir  métallique. 

15  En  fait,  une  telle  couche  de  matière  synthétique  5 
aura  une  épaisseur,  préférentiellement,  de  l'ordre  de 
100  à  200  micromètres.  Il  est  choisi,  avantageuse- 
ment,  en  tant  que  matière  synthétique  destinée  à 
composer  cette  couche  5,  la  même  que  celle  interve- 

20  nant  dans  le  mélange  charge  minérale-matière 
synthétique. 

En  outre,  selon  l'invention,  le  revêtement  de  pro- 
tection  externe  2  comporte  une  couche  d'une  matière 
thermoplastique  9  appliquée  selon  une  épaisseur 

25  d'au  moins  500  micromètres  sur  la  couche  3  d'un  mé- 
lange  charge  minérale  -  matière  synthétique.  Préfé- 
rentiellement,  l'épaisseur  de  cette  couche  9  sera 
comprise  entre  500  et  700  micromètres. 

Une  telle  couche  9,  que  l'on  peut  qualifier  de  f  i- 
30  nition,  étant  réalisée  en  matière  thermoplastique, 

présente  d'excellentes  qualités  sur  le  plan  de  la  résis- 
tance  mécanique  à  l'égard  des  chocs.  Aussi,  l'on  ga- 
gne  la  garantie  que  le  revêtement  de  protection  ex- 
terne  2,  selon  l'invention,  ne  peut  être  altéré  au  cours 

35  des  manipulations  du  réservoir  métallique  et  tout  par- 
ticulièrement  au  moment  de  l'enterrer. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  au  mélange 
charge  minérale  -  matière  synthétique,  que  cette  der- 
nière  soit  de  nature  thermodurcissable  ou  thermo- 

40  plastique,  peut  être  combinée  la  matière  thermoplas- 
tique  constituant,  tel  que  défini  ci-dessus,  la  couche 
9  de  finition.  En  fait,  il  s'agit  de  combiner  les  couches 
3  et  9  pour  n'en  faire  qu'une  seule  d'épaisseur  mini- 
male  de  800  micromètres  de  préférence  comprise  en- 

45  tre  800  micromètres  et  1,2  millimètres. 
La  figure  2  illustre  le  cas  d'un  réservoir,  tel 

qu'une  citerne  à  gaz,  initialement  préparé  en  vue 
d'une  exposition  aérienne.  Ainsi  une  telle  citerne  à 
gaz  comporte,  au  niveau  de  la  paroi  externe  de  son 

50  enveloppe  1,  une  première  couche  d'un  revêtement 
anti-corrosion  à  base  de  zinc  6.  Ace  propos,  il  peut 
s'agir  d'une  métallisat  ion  au  zinc  consistant  à  projeter 
le  zinc  en  fusion  sur  ladite  enveloppe  1  ou  même  d'un 
revêtement  à  base  de  poudre  de  zinc  et  de  poudre 

55  d'époxy  appliquée  par  effet  électrostatique  sur  l'en- 
veloppe  1,  puis  polymérisée  par  élévation  de  tempé- 
rature. 

Une  telle  citerne  à  gaz,  dite  aérienne,  reçoit  au- 

3 
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delà  de  ce  revêtement  de  protection  anti-corrosion  à 
base  de  zinc  6,  une  couche  d'époxy  7  suivie  d'une 
couche  de  polyester  8. 

En  vue  de  permettre  la  mise  sous  terre  d'une  tel- 
le  citerne  destinée  à  une  disposition  aérienne,  il  suffit 
de  lui  appliquer  un  revêtement  de  protection  2  confor- 
me  à  l'invention. 

En  raison  des  caractéristiques  diélectriques  éle- 
vées  d'un  tel  revêtement  de  protection  2,  il  est  possi- 
ble,  éventuellement,  de  s'affranchir  de  la  protection 
cathodique  habituellement  mise  en  place  dans  le  ca- 
dre  de  citernes  enterrées. 

Toutefois  et  selon  l'invention,  le  revêtement  de 
protection  externe  2  peut  également  intégrer  une  telle 
protection  cathodique.  Celle-ci  se  présente,  avanta- 
geusement,  sous  forme  d'anodes  au  zinc  et  non  en 
magnésium,  préalablement  soudés  sur  le  réservoir 
métallique  à  savoir  avant  l'application  de  la  ou  des 
différentes  couches  3,  5,  9  composant,  en  outre,  ledit 
revêtement  de  protection  externe  2. 

Dans  tous  les  cas,  ce  dernier  s'avère  particuliè- 
rement  endurant  et  peu  sensible  aux  chocs  d'autant 
plus  que  son  épaisseur  peut  être  relativement  consé- 
quente  moyennant  une  consommation  de  résine  ré- 
duite  et  inférieure  à  la  consommation  de  résine  né- 
cessaire  par  le  passé  dans  le  cadre  des  citernes  en- 
terrées. 

Par  conséquent,  la  présente  invention  corres- 
pond  à  un  réel  progrès  technique  dans  le  domaine 
des  citernes  à  gaz  enterrées. 

Revendications 

1  .  Revêtement  de  protection  externe  pour  réservoir 
métallique,  destiné  à  être  enterré,  en  particulier 
pour  citerne  à  gaz,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comporte  une  couche  (3)  d'un  mélange  d'au 
moins  une  charge  minérale,  telle  que  du  sable  ou 
autre,  et  d'une  matière  synthétique  thermodur- 
cissable  ou  thermoplastique  appliquée  selon  une 
épaisseur  d'au  moins  trois  cents  micromètres. 

2.  Revêtement  de  protection  externe  selon  la  reven- 
dication  1,  caractérisé  par  le  fait  que  le  mélange 
charge  minérale  -  matière  synthétique  comporte, 
en  volume,  entre  60  et  98  %  de  charge  minérale. 

3.  Revêtement  de  protection  externe  selon  la  reven- 
dication  1,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte 
une  première  couche  de  matière  synthétique  (5) 
d'épaisseur  d'au  moins  100  micromètres  sur  la- 
quelle  est  appliquée  la  couche  (3)  d'un  mélange 
d'au  moins  une  charge  minérale  et  d'une  matière 
synthétique. 

4.  Revêtement  de  protection  externe  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  3,  caractérisé 

par  le  fait  que  la  matière  synthétique  est  de  la  ré- 
sine  d'époxy. 

5.  Revêtement  de  protection  externe  selon  l'une 
5  quelconque  des  revendications  1  à  3,  caractérisé 

par  le  fait  que  la  matière  synthétique  est  du  po- 
lypropylène. 

6.  Revêtement  de  protection  externe  selon  l'une 
10  quelconque  des  revendications  1  à  5,  caractérisé 

par  le  fait  qu'il  comporte  une  couche  (9)  d'une 
matière  thermoplastique  appliquée  selon  une 
épaisseur  d'au  moins  500  micromètres  sur  la 
couche  (3)  d'un  mélange  d'au  moins  une  charge 

15  minérale  et  d'une  matière  synthétique. 

7.  Revêtement  de  protection  externe  selon  les  re- 
vendications  1  et  6,  caractérisé  par  le  fait  qu'au 
mélange  charge  minérale  -  matière  synthétique, 

20  destiné  à  la  réalisation  d'une  couche  (3)  est 
combinée  la  matière  thermoplastique  suscepti- 
ble  de  définir  une  couche  (9)  de  sorte  que  les 
couches  (3)  et  (9)  n'en  conçoivent  qu'une  seule 
d'épaisseur  de  800  micromètres  au  moins. 

25 
8.  Revêtement  de  protection  externe  pour  réservoir 

métallique  destiné  à  être  enterré,  en  particulier 
pour  citerne  à  gaz,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comporte  : 

30  -  une  première  couche  (5)  de  matière 
synthétique  d'une  épaisseur  de  l'ordre  de 
100  à  200  micromètres  ; 

-  une  deuxième  couche  (3)  d'un  mélange 
d'au  moins  une  charge  minérale  et  d'une 

35  matière  synthétique  d'une  épaisseur  de 
l'ordre  de  300  à  500  micromètres  ; 

-  et  une  dernière  couche  en  matière  thermo- 
plastique  appliquée  selon  une  épaisseurde 
l'ordre  de  500  à  700  micromètres. 

40 
9.  Revêtement  de  protection  externe,  selon  l'une 

quelconque  des  revendications  précédentes,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  qu'il  intègre  une  protection 
cathodique  sous  forme  d'anodes  au  zinc  sou- 

45  dées  sur  ledit  réservoir  métallique. 

10.  Revêtement  de  protection  externe  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  qu'il  est  appliqué  sur  les  dif- 

50  férentes  couches  recouvrant  la  paroi  externe 
d'un  réservoir  métallique,  du  type  citerne  à  gaz, 
prévue  initialement,  pour  une  disposition  aérien- 
ne  en  vue  d'autoriser  la  mise  sous  terre  de  ce  ré- 
servoir. 

55 
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